Arrété du Ministre des Affaires Sociales du 12 mars 1975, portant
agrément de ia convention colleetive nationale de la torrefac-
tion.

Le Ministre des Affaires Sociales,

vu la loi Ne gs-27 du 32 avril 1966, portant promulgation du Codso
du travail;

Vu le Code du travail ol notamment scs ariicles 37 ot suivants;

Vu Farréts du =9 mal 1973, portant agrément de la Convention colleo-
Live cadre;

Vu l'avis de la cemmigsion consultative des Conventions collectives
du 16 janvier 1975, tel que prévua & Tarticle 50 du Code du travail;

Arréte

Article Premier. — La Convention Collective Nationale de

la torrefaction, dont le texte est ci-annexé, est agréée.

ART. 2. — Les dispositions de cette Convention Collective
MNationale sont rendues obligatoires sur l'ensemble du terri-
toire de 1z République, pour tous les employeurs et travail-
leurs des activités énumérdes dans son article premier.

ART. 3. — La Convention prévue h larticle ler ci-dessus
ne peut em aucun cas, gire la cause de suppression ou de
restriction des avaniages acquis par les salariés antérieurec-
meent & la date de son entrée en vigueur.

Sans modilier 1a nature des contrats individuels, les ciauses
de la Convention sus-visée remplacent lcs clauses correspoi-
dantes de ces conirats, chaque fois que celles-ci seront moins
avanlageuses,

Tunis, le 12 mars 1975

Le Ministre des Affaires Sociafes
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